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9. Canton de Zoug.
Les etablissements offlciels sont ou obligatoires, ou facultatifs.

Parmi les premiers, il y a l'ecole primaire et les cours complemen-
taires (appeles dans ce canton «ecoles civiques» ); les etablissements

facultatifs sont les ecoles complementaires, les ecoles
secondares et les progymnases, l'Ecole industrielle et le Gymnase.

Jardias d'enfants et ecoles enfantines.
Ces etablissements ne sont pas offlciels; il n'y en a que dans

quatre localites; ils recoivent des enfants äges de 3 ou 4 ans; l'en-
seignement est gratuit; les lecons se donnent pendant 40 semaines.

A. LES ETABLISSEMEXTS OBLIGATOIRES.

I. L'ecole primaire obligatoire.
L'enseignement se donne ä tous les eleves ä la fois, ou par

sections. Dans ce dernier cas, l'ecole comprend un degre inferieur et
un degre superieur, quelquefois aussi un degre moyen. Une ecole,
oil tous les eleves sont reunis, ne doit pas compter plus de 50
eleves; Celles oil l'enseignement est donne par sections, ne peuvent
en compter plus de 60. Si ces chiffres sont depasses, le dedouble-
ment devra se faire par sexe, du moins dans le degre superieur.

Age minimum d'admission. — Tout enfant qui a accompli sa
7me annee au commencement d'une annee scolaire, est astreint ä

frequenter l'ecole. Ceux par contre, qui ont accompli leur 61-' annee
avant le Ier janvier, sont autorises ä frequenter l'ecole ä partir de
l'ouverture de l'annee scolaire suivante.

Scolarite. — L'ecole primaire comprend sept annees ; les lecons
se donnent pendant 42 semaines, matin et apres-midi dans les 6

premieres classes, et dans la 7« seulement pendant le semestre
d'hiver. II est cependant prevu deux demi-journees de conge par
semaine. Pendant le semestre d'ete, les lecons de la 7e classe n'ont
lieu que le matin. Le nombre d'heures de legons par semaine va
de 18-28, suivant le degre; le degre inferieur en comprend 18-20,
le degre moyen 22-26, et le degre superieur 24-28. Pour la 7e classe,
ce chiffre est reduit ä 21 pendant le semestre d'ete.

La liberation anticipee peut etre accordee pour des raisons de
sante (certiflcat medical), ou quand l'eleve, ayant accompli sa 14<-'

annee, est declare incapable de suivre les lemons de la 7e classe,
ou enfln quand les parents sont malades ou si pauvres qu'ils ont
besoin de leur enfant. Celui-ci devra toutefois avoir parcouru les
6 premieres classes.

Travaux a 1'aiguille et travaux manuels.
a) Ecoles d'ouurages. — Les travaux ä l'aiguille flgurent comme

brauche obligatoire au plan d'etudes. Les lecons commencent avec
la 2e classe et se donnent pendant 6 ans avec le nombre d'heures
suivant: IIe classe : 2; IIIe et IV« classes : 3; classe : 4gVIe, 5;
VIP, 4 en ete et 5 en hiver.
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b) Travaux manuels. — Les travaux manuels sont introduits
depuis 1901 dans la ville de Zoug. Les lecons, au nombre de 2 par
semaine, se donnent pendant les apres-midi de conge.

II. Les cours complementaires obligatoires [ecole civ ig ue).
235 eleves pendant l'annee 1907-08.

Chaque commune est tenue d'ouvrir une ecole civique, de four-
nir les locaux et le mobilier et de pourvoir an chauffage. Par con-
tre le canton prend ä sa charge le traitement des maitres. Les
locaux devront se trouver ä un point central de la commune afin
qu'aucun eleve n'ait ä parcourir plus de 3 km. dans une direction.

Sont obliges de suivre les cours complementaires : tous les jeu-
nes gens de nationality suisse qui ont accompli leur 17e annee
avant le 31 decembre, et qui n'ont pas encore atteint leur 20=

annee.
L'obligation s'etend ä deux cours d'hiver, qui durent du

commencement de novembre jusqu'ä fin mars et comprennent 3
heures de lemons par semaine, ainsi qu'ä un cours preparatoire de
trois jours, immediatement avant l'examen des recrues; ce dernier
est place sous la surveillance des autorites scolaires et militaires;
il a lieu, aux frais du canton, ä la caserne de Zoug. En sont seuls
dispenses: les jeunes gens en possession d'uncertificat de maturite
ou du brevet de maitre primaire.

Les lemons des cours complementaires doivent avoir lieu
pendant la semaine et exceptionnellement seulement le soir, avec
l'autorisatien du Conseil d'education. Elles doivent alors etre
reparties sur deux soirs et ne pas s'etendre au dela de 9 heures.

Un maitre ne doit pas avoir plus de 30 eleves dans sa c.lasse.
Les matieres d'enseignement sont : lecture et compte rendu oral;
composition; arithmetique pratique et comptabilite simple; con-
naissances civiques.

Sont dispenses des cours complementaires : 1. Les anciens
eleves d'une ecole secondaire qui en ont parcouru deux classes
avec succes. 2. Les eleves des ecoles complementaires. ä condition
de parcourir le meme programme, et les eleves d'etablissements
superieurs, pendant la duree de la frequentation. lis doivent subir
un examen, au commencement des cours, devant l'inspecteur
cantonal et n'en sont dispenses que s'ils n'obtiennent dans aucune des
branches ci-dessus indiquees une note inferieure ä 2.

B. LES ECOLES OFFICIELLES FACULTATIVES.

I. L'ecole complementaire.
Les ecoles complementaires, organisees par des communes ou

par des associations, ont pour but de developper les connaissances
generates et speciales des jeunes lilies et des jeunes gens en appren-
tissage, ou exercant un metier. Si ces ecoles sont conformes aux
prescriptions federates concernant la subvention de l'enseigne-
ment professionnel, menager, etc., le canton leur accorde ä son
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tour une subvention qui peut aller jusqu'ä 400 francs. I.es lecons
doivent se donner pendant les jours ouvrables.

Le canton de Zoug possede aetuellement ö ecoles complemen-
taires professionnelles.

II. Les Ecoles secondaires inferieures.
Des ecoles secondaires peuvent etre creees, avec la sanction

du Conseil d'education, par les communes qui se chargent des
frais d'entretien et oü le besoin s'en fait sentir. Elles n'auront droit
ä une subvention cantonale que lorsqu'elles compteront au moins
10 eleves dans les deux premiers cours reunis et lorsque les resul-
tats repondront aux exigences du plan d'etudes. S'il y a 30 eleves,
11 faudra proceder au dedoublement en deux sections, par sexe.
Pour etre admis, il faut avoir parcouru le programme de la VI1'
classe primaire. L'ecole secondaire comprend, en general, au moins
deux classes; les lecons, ä raison de 30 au maximum par semaine,
se donnent pendant 42 semaines.

Partout oil cela sera possible, un progvmnase sera annexe a
l'ecole secondaire; le latin doit y flgurer conime brauche obliga-
toire; 7 lecons par semaine seront consacrees ä son etude; en
revanche, les eleves seront dispenses d'une heure de lecon dans
chacune des branches suivantes de l'ecole secondaire : geometrie,
histoire naturelle, calligraphic, dessin, chant. Un plan d'etudes
normal contient tous les details.

Voici le nombre d'heures de lecons affecte ä chaque classe :

<lans les ecoles de garcons : 29 dans la I'' et 31 dans la II''; dans les
ecoles de jeunes filles : 30 dans les Ie et IU classes; les eleves clas-
siques recoivent dans les deux classes 32 lecons par semaine.

Si la creation d'une 31' classe devient necessaire, le programme
doit etre elargi et soumis ä la sanction du Conseil d'education.

III. Les Ecoles secondaires superieures.
L'ecole cantonale de Zouy.

C'est un etablissement ofliciel qui recoit des eleves ii partir de
leur 12e ou 131' annee, ä condition qu'ils aient parcouru le
programme de la VI'' classe primaire. Les lecons se donnent pendant
42 semaines. a) Proyymnase municipal, combine avec une ecole
secondaire; duree des etudes : 2 ans. Sur cette base commune
viennent se greffer : b) Le Gymnase municipal avec 4 classes et
c) l'Ecole industrielle cantonale avec une duree des etudes de 4 ans
et demi. Ces trois etablissements forment un tout; quelques lecons
ont lieu en commun. L'annee scolaire s'ouvre au printemps;
I'examen de maturite a lieu en automne.

Ecoles normales.
L'Ecole normale catholique litre de St-Michel est un etablissement

prive destine aux futurs instituteurs. L'äge d'admission est
de 15 ans. Les etudes durent 4 ans, l'annee scolaire compte 41
semaines. L'Ecole normale des institutrices, ä Menzinyen, est egale-
ment un etablissement prive avec 4 classes. On compte encore
deux autres ecoles normales particulieres pour la formation des
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institutrices, l'une ä Zoug, l'autre ä Cham. L'enseignement dans
tous ces etablissements est donne par des religieux et par des
religieuses.

lO. Canton de Fribourg.
Les etablissements scolaires du canton de Fribourg comprennent

les categories suivantes :
I. — Ecole primaire, y compris les ecoles regionales.
II. — Les etablissements d'enseignement professsionnel :

1. Ecoles menageres ; 2. Musee industriel ; 3. Technicum de
Fribourg; 4. Institut agricole a Perolles; 5. Ecole pratique d'agri-
culture, ä Grangeneuve.

III. — Les etablissements d'enseignement secondaire des deux
degres :

1. L'ecole superieure des jeunes lilies avec section pedago-
gique, ä Fribourg; 2. Ecole secondaire professionnelle lies gar-
fons, a F'ribourg; 3. Ecole de commerce des jeunes filles, ä
Fribourg ; 4. Ecoles secondaires : «) de la Broye, b) de la Glane, c) de
la Gruyere, d) de la ville de Morat, e) de la Veveyse; J. Ecole
normale de Hauterive; 6'. Ecole normale des institutrices de Ste-
Ursule, ä Fribourg (particulier).

IV. — Les etablissements d'enseignement superieur, litteraire
et industriel :

1. Le College St-Michel ; 2. le Conservatoire de musique ;
.3. l'Universite.

V. — Les etablissements auxiliaires : i. Le Musee d'histoire
naturelle ; 2. Le Musee historique et le Musee de peinture ; 3. Le
Musee pedagogique ; 4. La bibliotheque cantonale; Ö. Le depot
central des tournitures scolaires.

I. Jardins d'enfauts et ecoles eiifantines.
D'apres le reglement pour les ecoles enfantines, les communes

peuvent fonder des ecoles destinees aux enfants de 4-7 ans et ayant
pour but leur premiere education, ainsi que leur preparation ä
l'ecole primaire. Le Conseil d'Etat fixe le traitement des maitresses.
II n'existe des ecoles enfantines que dans 10 communes. Elles
recoivent les enfants äges de 2-6 ans. Les lecons sont donnees
pendant 37-44 semaines. Quelques communes ont introduit la
gratuite.

II. L'ecole primaire obligatoire.
1. L'ecole primaire proprement dile.

Age minimum d'admission. — L'enfant doit frequenter l'ecole
primaire ä partir du premier mai de l'annee dans laquelle il atteint
sa 7« annee. La scolarite s'arrete au 30 avril de l'annee dans
laquelle les garcons atteignent leur 16«, les jeunes lilies leur 15«

annee.
Scolarite. — La scolarite s'etend done de la 7« annee a la 16«

pour les garcons, ä la 15« pour les jeunes lilies. Le degre inferieur
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